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I.-
PAUVRETÉ ET EDUCATION


Les derniers travaux d’enquête sur la pauvreté en Haïti confirment deux tendances majeures déjà identifiées : la pauvreté est surtout concentrée dans le milieu rural 

(contribution de 77% pour la pauvreté extrême) et son incidence dans les villes de province (69%) les rapproche beaucoup plus des zones rurales (82%) que de la capitale (41%).  Il n’est donc pas étonnant que tous les Départements, à l’exception de l’Ouest où se trouve la capitale, accusent des incidences de pauvreté élevées égales ou supérieures à 80%.  On doit noter pour mémoire que la situation est plus grave dans deux départements : le Nord-Ouest (87%) et surtout le Nord-Est (91%).


La pauvreté étant pour les individus une privation de capacité, on doit s’attendre à ce qu’il soit plus difficile de couvrir les besoins de services sociaux dans les milieux pauvres comme les zones rurales et les villes de province que dans l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince jouissant d’un niveau de vie plus élevé.  L’évolution des indicateurs dans le domaine éducatif tend à confirmer cette orientation.


Les données de l’IHSI  sur la scolarisation ont établi un progrès quantitatif s’exprimant à travers le passage du taux net de scolarisation primaire de 47% à 67% pendant la période 1993/2000.  L’Enquête sur les Conditions de Vie de la même institution donne un taux moyen de 60% pour l’année la plus récente et permet de calculer un indice de parité entre les sexes ( F/M ) qui est généralement voisin de 1.  On s’explique donc la tendance actuelle à une égalisation de l’accès des filles et garçons à l’école.  Mais, ces améliorations sont accompagnées du maintien de certaines disparités et de fortes contraintes.

Il est observé par exemple une certaine inégalité sociale dans l’accès à l’éducation.  En effet, une étude récente montre que seulement 54% des enfants extrèmement pauvres âgés de 6 à 12 ans  sont scolarisés à comparer au taux de 60% des enfants non-pauvres.  Cette situation est doublée d’une inégalité spatiale puisque :

1º)
en milieu rural le taux calculé pour les enfants extrêmement pauvres est de 50% à opposer au taux de 59% pour l’Aire Métropolitaine ;

2º)
les femmes du milieu rural sont moins scolarisées ( taux proche de 50%) que celles de l’Aire Métropolitaine par exemple ( taux proche de 70% ) ;

3º)
le taux net de scolarisation au Secondaire dans l’Aire Métropolitaine vaut 5,5 fois celui du milieu rural.


Le système éducatif haïtien  confronte par ailleurs des problèmes de fonctionnement dont la gravité est fonction du réseau scolaire ou du milieu géographique considéré.


Au niveau du Fondamental, on admet généralement que l’expérience professionnelle des enseignants est limitée et il est établi statistiquement que moins de 10% ont la formation académique et pédagogique appropriée.  Selon une étude du Ministère de l’Education, cette minorité de qualifiés se retrouve à 47,8% dans le Secteur Public  et à 52,2% dans le Secteur Privé.  Ce dernier est donc défavorisé puisqu’il concentre environ 80% de réseau scolaire.  Sous l’angle géographique, la répartition des enseignants se fait, selon la même source, à raison de 53,5% pour le milieu rural et de 46,5% pour le milieu urbain.  Ces données n’établissent pas pourtant la supériorité urbaine puisque les villes accueillent 54% des élèves.


Si l’on considère par exemple les établissements scolaires du Secondaire en fonction de 9 critères de disponibilité en termes d’équipements et de services ( mobilier, bibliothèque, eau potable, électricité, cantine, etc), les statistiques réunies par le Ministère de l’Education montrent un processus  de différenciation variant avec le réseau scolaire ou le milieu géographique.  En effet, on constate un avantage très net du Secteur Privé avec un taux moyen de disponibilité de 47% à côté de celui de 41% pour le Public.  De même, les villes se trouvent dans une position plus favorable (46%) que  les zones rurales (42%).


Considérons le cas particulier des manuels scolaires.  Les élèves à tous les niveaux font face à une insuffisance criante de ressources didactiques de base comme les manuels scolaires alors que seul une minorité d’écoles disposent de bibliothèques : soit 15% des établissements du Fondamental mais on trouve un taux plus significatif de 36% du Secondaire.  Pour ce dernier niveau éducatif, on observe une répartition plus favorable au milieu urbain avec un taux de disponibilité de 40% comparativement aux zones rurales (28%).


Le mouvement d’alphabétisation de la population est encore plus significative de l’inégalité dans l’accès à l’éducation que la scolarisation.  Les données de l’IHSI ont établi également un recul significatif du poids des analphabètes qui passe de 78% à 59% entre 1970 et 1990 et en 2000 le taux a été de 40%.  L’enquête sur les Conditions de Vie finalisée en 2003 donne le taux moyen de 46% mais établit le maintien de fortes et multiples disparités :
· les jeunes ( 25 – 29 ans ) sont deux fois plus alphabétisés que leurs ainés 

( 50 – 54 ans ) ;

· les alphabétisés sont plus importants chez les hommes (60%) que chez les femmes (48%) ;

· le milieu rural comporte moins d’alphabétisés ( moins de 50% ) que les villes de province (71%) et l’Aire Métropolitaine de Port-au-Prince (82 ) ;

· les individus pauvres accusent des taux d’alpphabétisme nettement plus élevés que les individus aisés.  Par exemple, on trouve un taux de 64% pour les individus issus des ménages du premier quintile à comparer au taux de 23% des individus appartenant aux ménages du 5ème quintile.

II.-
DE L’ORIENTATION SOCIALE DES POLITIQUES PUBLIQUES


Les politiques publiques éducatives en Haïti sont souvent des politiques strictement sectorielles négligeant de développer des  liens par rapport aux dynamiques de changement en œuvre ou mises en perspective.  Ainsi, il serait intéréssant d’évaluer les initiatives publiques contemporaines en ayant en vue l’objectif mondial de réduction de 50% d’ici 2015 du niveau de la pauvreté.


La première tentative de rupture avec l’orientation strictement sectorielle s’est produite en 1982 avec la « Réforme Bernard ».  Celle-ci a non seulement institué les trois nouveaux ordres d’enseignement ( le Prescolaire, le Fondamental et le Nouveau Secondaire) mais elle a cherché à promouvoir le créole comme langue d’enseignement et à faire accepter une conception novatrice de l’enseignement technique et professionnel dans le but de favoriser une insertion plus rapide des jeunes dans les milieux professionnels.  

La 2ème phase de cet effort d’intégration de l’Education dans une dynamique globale est symbolisée par le lancement en 1998 du « Plan National d’Education et de Formation ( PNEF ) » et la préparation en vue de sa mise en œuvre d’un nombre significatif de politiques. On peut se demander  Jusqu’à quel point ces politiques ont cherché à prendre en compte les problèmes éducatifs liés aux situations de pauvreté.


Le PNEF a retenu 10 grands objectifs qui doivent s’opérationnaliser à travers quatre (4) axes programmatiques à savoir :

· le renforcement de la qualité de l’éducation ;

· l’expansion de l’offre scolaire ;

· l’amélioration de l’efficacité externe ;

·  le renforcement de la gouvernance.

Du lancement du PNEF jusqu’à nos jours, beaucoup d’initiatives prises se situent dans le cadre de ces grands axes mais surtout des deux premiers.  Relativement à l’amélioration de la qualité de l’éducation, on notera plusieurs actions convergentes comme :

· l’élaboration dela politique de la Petite Enfance : à travers la publication d’un « Enoncé de Politique de la Petite Enfance » et la préparation par la coopération cubaine d’un nouveau curriculum pour les centres publics et privés ;

· le Projet National d’Education des Filles ;

· l’élaboration de politiques transversales  concernant : le curriculum, la formation et la distribution de manuels scolaires dans le Fondamental ;

· l’élaboration d’un projet de rénovation du Secondaire et de nouveaux programmes d’enseignement.

Remarquons que la politique concernant l’éducation des filles vient combler une lacune que comporte le PNEF sur l’approche genre en éducation.  Pour toutes les autres interventions programmées, il s’agit d’apporter des solutions aux problèmes communs de tous les réseaux scolaires ( Privé/Public ) ou de tous les milieux géographiques 

( Urbain/Rural ).

Le développement du second axe stratégique cocernant l’expansion de l’offre scolaire a un contenu plus social avec les deux programmes : « Programme Accéléré de Scolarisation Universelle » et  « Programme d’Implantation d’Ecoles Nationales dans les Sections Communales ». Le premier apporte une réponse au problème grave de rejet d’une partie des enfants agés de 6 à 12 ans du système scolaire.  Il cherche à assurer aux enfants non scolarisés et descolarisés de ( 8-9 ans) et de (10-12 ans), la transmission d’un enseignement théorique et pratique de qualité et adapté.

Le second programme par une approche différente à lutter également contre l’iniquité du système éducatif haïtien.  Il s’agit findamentalement de réduire la disparité scolaire entre le monde urbain  et le monde rural.  La stratégie utilisée est l’augmentation de l’accès à l’éducation de base dans toutes les Sections Communales dépourvues d’écoles nationales.  Un objectif opérationnel de création de 150 écoles fondamentales de qualité a été retenu au démarrage du projet.

Autant que le début de la décennie passée, le contexte du nouveau millénaire est propice au changement sur le plan social et le vecteur en est « La Déclaration du Millénaire » adoptée par les Nations Unies.  Cette initiative est novatrice au sens qu’elle retient des objectifs ambitieux simultanés sur la réduction de la pauvreté, l’amélioration de l’éducation et de la santé publique.  Le Forum Mondial de Dakar en 2000 a fixé dans quel cadre les changements doivent se faire pour le domaine de l’éducation et a pris l’engagement que l’objectif d’ « éducation pour tous » soit une réalité en 2015.


Ce nouveau contexte des années 2000 est à l’origine de la préparation par les pouvoirs publics haïtiens d’un nouveau document stratégique : la Stratégie d’Action d’Education Pour Tous.  Ce plan doit définir des réformes pour les 6 objectifs retenus à Dakar.  Citons en exemple ceux-là : 

· Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et l’éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus vulnérables et défavorisés ;

· Faire en sorte que d’ici 2015 tous les enfants, notamment les filles, les enfants en difficulté et ceux appartenant à des minorités ethniques, aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire, gratuit et de qualité et de le suivre jusqu’à son terme ;

· Améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente. 

Si l’on considère que la grande majorité des 6 objectifs de cette stratégie EPT ont en vue des problèmes sociaux, on se rend compte que cette nouvelle initiative, comme le PNEF, n’est pas purement sectorielle.  Elle s’harmonise même parfaitement avec la préparation du « Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté ( DSRP ) ».  Quoique Haïti soit en retard dans l’élaboration de la Stratégie EPT qui devait être prête en 2002, elle a déjà franchi quelques étapes importantes de sorte que des démarches sont en cours pour passer d’une version provisoire à une version définitive du document-plan.  On retient de la première version ces quelques éléments importants :

1) La stratégie générale de réalisation des Objectifs de Dakar  Elle s’inscrit dans une triple perspective : le renforcement du partenariat Etat/Société Civile, la redynamisation de la coopération internationale et l’intégration de l’EPT dans un processus plus général de planification sectorielle.  Le dernier axe vise à privilégier une approche systémique dans la réalisation des objectifs fixés.
2) La formulation de stratégies spécifiques pour chacun des objectifs de l’EPT.   Dans le cas du 2ème objectif projetant la généralisation d’un enseignement primaire gratuit et de qualité, la stratégie nationale retient les politiques spécifiques suivantes :
· le renforcement du programme de scolarisation universelle ;

· l’achèvement des écoles en construction et en réhabilitation ;

· la mise en œuvre du programme d’implantaton d’écoles publiques dans les Sections Communales ;

· la réhabilitation ou reconstruction d’écoles publiques ou privées en mauvais état ;

· le développement du système non formel en faveur des enfants en difficulté.

Ces brefs éléments d’information sur le nouveau document stratégique en finalisation montrent que cette initiative est très prometteuse pour la rénovation du système éducatif en Haïti.  A l’exemple du PNEF, elle permettra  à ce secteur de s’inscrire dans une dynamique véritable de développement.

III.-
 DES PERSPECTIVES

Du retour à l’ordre constitutionnel en 1994 à nos jours, il est indéniable qu’une pluralité d’initiatives ont été développées en vue de rénover le système éducatif  et de l’inscrire dans une dynamique globale de développement.  Mais, pour la plupart elles sont restées au stade d’élaboration de politique.  En outre, on a noté que certaines adressent plus directement les problèmes sociaux que d’autres.


Pour mieux cerner l’orientation des différentes politiques éducatives, un évaluation systématique devrait être intreprise afin d’aboutir à une liste de priorités en vue du DSRP .  Mais, la « Stratégie d’Action d’Education pour tous » doit faire partie de ces priorités parce qu’en plus de reprendre certaines politiques antérieurement programmées elle se situe dans la ligne stratégique de la « Déclaration du Millénaire ».


Dans le cadre du DSRP , il devrait être mis l’accent sur l’enseignement professionnel et technique aux deux niveaux Fondamental et Secondaire.  C’est à ces niveaux qu’on observe également les taux de sur-agés les plus élevés qui pourraient être réduits en favorisant dans les différentes régions du pays la formation professionnelle des jeunes.
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